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Mars 2026  

 

 

                  

                    Mot du président 
  

                       Mon mot du président consistera, pour ce troisième     

                       Bulletin Régional, à vous CONVOQUER pour notre   

         Assemblée générale régionale du 7 mai 2026 
 

 

L’Assemblée Générale Régionale de l’AREQ Estrie aura lieu, le Jeudi 7 mai 2026,  
à 9h  au Salon Steve Elkas, 4230 Rue Bertrand-Fabi, Sherbrooke.  

Le triennat 2026-2029 débutera et des élections aux postes de présidence, 1re et 2e vice-
présidence, au secrétariat et à la trésorerie se dérouleront à cette occasion. 

L’ordre du jour ainsi que les documents afférents vous sont présentés à la suite de cette 
convocation dans le présent bulletin.  

 
                                                                             

 
 
 
  
  

                                                                                                                                                                         Réservez votre place  
 

                                                                                                  avant le 2 mai 2026 

 

         LIEU: Salon Steve Elkas, 4230 Rue Bertrand-Fabi, Sherbrooke 

        Accueil: À partir de 8h 30 

        Ouverture de l’assemblée:   9h  

        Repas gratuit offert par le conseil régional  

        Service de bar disponible pour ceux qui le désirent. 

         Votre présence à notre assemblée générale est toujours un encouragement  
       pour votre Conseil Régional. 
    
                                                                                                                                             

 

Président pour le Comité Régional de l’Estrie 

                                                                                                                                                               Page 1 Mise en page : Denyse Martel 

 Jean-Claude Lavoie   

             

 



Estrie 

 
  

Madame, Monsieur, 

Les membres du conseil régional vous convient à : 

L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE RÉGIONALE 
Jeudi, Le 7 mai 2026 à 9h00 

                                            Salle Elkas, 4230 Rue Bertrand- Fabi Sherbrooke J1N 1X6 
 
             
 

 

8 h 30 : Inscription et accueil 

9 h 00 : Début de l’assemblée générale régionale 

1.         Vérification du quorum  

2.         Message d’ouverture du Président régional et présentation des 

        membres du conseil régional 

3.         Nomination à la présidence d’assemblée et au secrétariat (D-01) 

4.         Mot du président d’élection concernant la procédure          

5.         Lecture et adoption de l’ordre du jour        (D-02)                                      

6.         Lecture et adoption du procès-verbal de l’AGR du 13 mai 2025  (D-03) 

7.         Rapport du président et du plan d’action 2023-2026 

8.         Rapport des responsables régionaux des différents comités et  de la personne 

            mandataire à la Table régionale de concertation des aîné(es) 

 

Pause 

 

 9.        Périodes de questions et commentaires (propositions, s’il y a lieu) 

10.       Rapport des états financiers 2024-2025 et 2025-2026                                      

11.       Période de questions et commentaires 

12.       Message de la personne invitée Mme Brigitte Roy secrétaire nationale 

13.       Élection des personnes de l’exécutif régional et présentation du conseil régional 

            Présidence, 1re vice-présidence, 2e vice-présidence,  secrétariat, trésorerie. 

14.       Présentation de notre association avec Novum 

15.       Mot de clôture et levée de l’assemblée 

 

 

11 h 30 Assemblée générale de la Fondation Laure-Gaudreault  
     
Dîner offert par le conseil régional et prix de présence 
 
 

                                      COUPON-RÉPONSE  pour le 2 mai  2026 

 
        Nom : _______________________________   Téléphone :________________ 
 

        Encerclez la réponse :  Je dînerai         oui         non     
    

       Allergies alimentaires : ______________________________________________ 
 
 

      Faire parvenir la réponse à votre Présidence sectorielle.     

 

A2526-AGR-ODJ-01 

              

PROJET D’ORDRE DU JOUR 


